
COMPTE RENDU de la REUNION du CONSEIL 

d’ADMINISTRATION du C.C.A.S. de SAINT-

LAURENT-BLANGY 

 

 

Conseil d’Administration du vendredi 20 septembre 2024. 

 

 
L'An deux mille vingt-quatre, le vingt septembre à 17 heures, les membres du Centre Communal 

d'Action Sociale se sont réunis en la Mairie de Saint-Laurent-Blangy, sous la Présidence de 

Madame FACHAUX-CAVROS, en suite de convocation en date du dix-sept septembre deux 

mille vingt-quatre. 

 

 

Étaient présents : Mesdames FACHAUX-CAVROS, MACCARINELLI, 

NEUTS, NOWAK, Messieurs BEHARELLE, LABUR, SOUILLARD, 

LEFEBVRE ; 

 

Était excusé : Monsieur DESFACHELLE, 

 

 

 

 

Madame FACHAUX-CAVROS remercie les membres de leur présence. Elle procède à l’examen 

de l’ordre du jour puis fait lecture des arrêtés pris par délégation.  

 
 

Lecture des arrêtés pris par délégation : 

 

 

Nature de l'aide Nombre de familles aidées Montant total de la dépense 

Ligne 6562 - Aides 

financières 
18 5850,00 € 

   

Véolia 1 262,00 € 

Loyers 8 2476,00 € 

Energie 7 1912,00 € 

Frais funéraires 2 1200,00 € 

Ligne 6561 - Bons 

alimentaires 
15 1575,00 € 

 
 

 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres présents, décide : 
 

 

- De renouveler les contrats d’assurance 2025-2028 de l’EHPAD « Soleil d’automne ». 

 

- De mettre à jour la régie d’avances de l’EHPAD « Soleil d’automne ». 
 
 

Présents :  8 

Excusés : 1 

Pouvoirs :  

Absents :  



 
 

 

 

- D’autoriser le Président à signer le contrat d’engagement de Madame HERLAUT Bernadette 

alias Lili White qui assurera l’animation du repas de fin d’année des seniors du dimanche 24 

novembre 2024, au Pré Fleuri à Sainte-Catherine. 

 

- De fixer la participation financière au repas de fin d’année du dimanche 24 novembre 2024 

au Pré Fleuri à Saint-Catherine à 25€ pour les accompagnants immercuriens de moins de 65 

ans et 50€ pour les accompagnants non-immercuriens. 

 

- D’autoriser le Président à signer le contrat d’engagement de Madame Docéane 

DELVILLE/Monsieur Alain BACOT alias cocktail music, 20 Rue de Frévent à Sallaumines (62) 

qui assurera l’animation du thé dansant qui aura lieu le jeudi 3 octobre 2024, à la Maison du 

Temps Libre. 

 

- D’approuver l’élargissement de l’aide au permis aux jeunes Immercuriens inscrits en auto-

école en ligne dont l’aide sera versée directement à l’intéressé.  

 

 

 

Questions diverses : 
 

 

Madame FACHAUX-CAVROS informe les administrateurs des animations réalisées dans le 

cadre de la semaine bleue (document joint en annexe) ainsi que les trois choix de cadeaux aux 

séniors (Bon restaurant/Valisette/Repas dansant).  

 

Elle précise que la cantine intergénérationnelle se déroulera les jeudis 3 octobre, 7 novembre et 

5 décembre dans les écoles Langevin et Lenglet ; les administrateurs qui le souhaitent peuvent 

s’inscrire auprès du CCAS (un administrateur par école et par séance).  

 

Elle présente ensuite le guide séniors et remet un exemplaire à chacun des membres. Madame 

NEUTS propose que l’information sur l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées soit 

adjointe lors de la prochaine édition. 

  

 


